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Eléments de paie Base Taux A déduire A payer Charges patronales

BULLETIN DE SALAIRE

Heures Heures suppl. Brut Plafond S.S. Net imposable Ch. patronales Coût Global Total versé Allègements
Mensuel
Annuel

Congés N-1 Congés N
Acquis
Pris
Solde
Dans votre intérêt, et pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée. Informations complémentaires : www.service-public.fr

Période : Février 2025

295JUENK
FRANCE
51 PARIS

Siret : 64654554      Code Naf : 544
Urssaf/Msa : s6a54sa65

Matricule :
N° SS :

Emploi :
Statut professionnel :

Coefficient :

Entrée :
Ancienneté :

Convention collective :

00002
64654654654

SERVICE
Cadre
1555

2000-03-19
26 ans et 0 mois     

Boulangerie-pâtisserie (entreprises artisanales)

Monsieur MOHAMED sss
84 B RUE JEAN JAURES
51 PARIS

Salaire de base 151.67 32.9663 1 361.10

Majoration heures de dimanche 12.00 2.0940 25.13
Salaire brut 5 000.00

Santé
Sécurité Sociale - Mal. Mat. Inval. Décès 5 000.00 7.0000 97.04
Complémentaire - Incap. Inval. Décès 5 000.00 0.0700 0.97 5 000.00 1.0600 14.69
Complémentaire - Santé 46.62 50.0000 23.31 46.62 50.0000 23.31
Accidents du travail & mal. professionnelles 5 000.00 2.1000 29.11
Retraite
Sécurité Sociale plafonnée 5 000.00 6.9000 95.65 5 000.00 8.5500 118.52
Sécurité Sociale déplafonnée 5 000.00 0.4000 5.54 5 000.00 1.9000 26.34
Complémentaire Tranche 1 5 000.00 5.9400 82.34 5 000.00 6.3700 88.30
Famille 5 000.00 3.4500 47.82
Assurance chômage 5 000.00 4.2000 58.22
Cot. statutaires ou prévues par la conv. coll.
Retraite financement paritarisme 5 000.00 0.1500 2.08
Indemnité de départ à la retraite TrA 5 000.00 0.6500 9.01
Contribution fonds de péréquation/FAPS TrA 5 000.00 0.3700 5.13
Autres contributions dues par l'employeur
Autres contributions dues par l'employeur 5 000.00 1.6460 22.82
CSG déduct. de l'impôt sur le revenu
CSG déduct. de l'impôt sur le revenu 1 389.85 6.8000 94.51
CSG/CRDS non déduct. de l'impôt sur le revenu
CSG/CRDS non déduct. de l'impôt sur le revenu 1 389.85 2.9000 40.31
Exonérations de cotisations employeur - 387.93

Total des cotisations et contributions 342.63 154.46

Réintégration fiscale 23.31

Net à payer avant impôt sur le revenu 3 834.68
dont évolution de la rémunération liée à la
suppression des cotisations chômage et maladie 20.04

Impôt sur le revenu prélevé à la source - PAS 1 107.22 0.0000 0.00
                                Taux personnalisé
Net payé 3 834.68
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Net payé : 3 834.68 euros
Paiement le 2026-03-25 par Espèces




